
(suite au verso)

 Le Bulletin

Juillet 2009

Numéro 119

Dans ce numéro

1 CAP locale de
mutations du
29/06/2009 .

2 Vos représentants
CGT.

3 Devinette et jeux de
plage .

4 Bulletin d’adhésion.

 CAP locale de mutations du 29/06/2009

• 2 départs du département pour 6 arrivées (9 arrivées prévues mais 3 refus).
• 2 arrivées par la passerelle DGI-DGCP (2 agents originaires de l’ex-DGI

arriveront au 01/09/2009 dans le département et seront nommés hors
mouvement sans consultation ni avis de la CAP locale).

Toutes  les affectations seront effectives au 01/09/2009 :

6 arrivées d’agents extérieurs :

• Philippe Lacheny à Auxonne,
• Patrick Sutter à Dijon Municipale (mutation effective au 01/11/2009),
• Marie-Pierre Mikolajek à Châtillon,
• Arnaud Pepe au SIP de Beaune,
• Olivier De Palma à OPH21,
• Cyril Malossi à Pontailler .

8 mouvements internes :

• Catherine Humbert de Pouilly au SIP de Beaune,
• Marie-Pierre Grillot de la TG Dépense-Rémunèration à Venarey Les Laumes

(mutation effective au 01/10/2009),
• Hélène Foissotte de OPH21 à Nolay,
• Marie-Christine Moineau de OPH21 à Gevrey
• Marie-Christine Laforce de l’EDR à Is sur Tille,
• Martine Frossard de Fontaine-Française à EDR,
• Céline Carion de Mirebeau à Fontaine-Française,
• Rosa Bertin de Pontailler à Mirebeau .

5 nominations de cadre C sortant de l’école :
• Sandra Cowez à Montbard,
• Claudia Ermacora à Recey,
• Luc Leriche à Semur,
• Mélanie Hudry à Châtillon,
• Cendrine Gras à Pouilly .

CONTACTS
Vos élus CGT en CAP :

Agents de recouvrement (AR-ARP2-ARP1) : GENELOT Ludovic (T. CHU), GONTHIER Patrice (T. CHU), BAILLY Catherine (TG-
Pensions), THOMAS Philippe (T. OPD-HLM), BOUCHON Marlène (T. Chenôve), SEIGNEZ Sylvaine (T. Chenôve).
Contrôleurs : MONIN Pierre-Yves (TG-DI), BOURDIN Arnaud (TG-DI), CLERE Jean-Claude (TG DI), KASPRZYK Philippe (TG
Pensions), BERNIER Jacques (T. Dijon Banlieue), BREGAND Jacqueline (T. Vitteaux).
Inspecteurs : ANGLADE Pierre (TG-DI),GUYENNOT Pascal (TG-DI).

Vos représentants CGT en CTPL :
ANGLADE Pierre (TG-DI), BAILLY Catherine (TG-Pensions), BOURDIN Arnaud (TG-DI), CLERE Jean-Claude (TG DI),
GONTHIER Patrice (T. CHU), GENELOT Ludovic  (T. CHU).

Vos représentants CGT au Comité Hygiène et Sécurité (CHS-DI) : BOURDIN Arnaud (TG-DI 03-80-28-29-67) et
GONTHIER Patrice (T. CHU 03-80-29-51-68).

Vos représentants CGT au Comité Action Sociale et Sanitaire (CDAS) : SEIGNEZ Sylvaine (T. Chenôve 03-80-54-07-20) et
PETEY Marie-Claude (TG Dépôts 03-80-59-27-18).

���� : cgt.021@dgfip.finances.gouv.fr
site Internet : www.tresor.cgt.fr/21



(Suite de la 1ère page)

L’observation faite lors des 2 dernières CAP par les élus CGT a été enfin prise en compte : un effort a été fait sur les
mouvements internes. Néanmoins , il reste un trop grand nombre de demandes insatisfaites que nous n’avons pas manqué de
mettre en avant . Cette situation perdure et perdurera tant que la pénurie d’emplois et le non remplacement des départs en
retraite continueront. De nombreux postes et services sont en sous-effectif (entre –1 et –3 malgré l’ORE , outil de
régression des emplois ) et cela bloque les demandes des agents qui ne pourront être remplacés.
Les élus CGT ont constaté que plusieurs demandes de mutations internes étaient émises dans 2 postes ou services (CFR et
OPH21).
Suite à la fusion des 2 services logistiques , il apparaît que les moyens humains affectés ne sont pas en adéquation avec
l’ampleur des tâches à accomplir. La Direction en a pris conscience et étudie le problème.

Au 01/09/09, il restera malgré les mensonges de l’ORE 25 emplois vacants en Côte d’Or. De nombreux agents
demandant une mutation interne rongent leur frein car il est de bon ton de leur dire « vous êtes trop bons, vous êtes
indispensables ». Sympa pour ceux qu’on laisse partir, non ?

Informations communiquées aux représentants du personnel lors de cette CAP :

Pour la création de la DRFIP, il ne manque plus que le décret présidentiel de nomination de madame RECOR dans le
nouveau grade d’Administrateur Général des Finances Publiques.
Tous les autres documents officiels sont prêts . Il est vrai que notre Président bien-aimé a bien des choses plus importantes à
faire…

Horaires variables : Unanimité ou presque pour le choix 1 (97%).
Le nouveau règlement sera effectif au 01/07/09 même si le décret présidentiel n’est publié que quelques jours plus tard .
Choix du  protocole ARTT de 38 h 30 pour une très grande majorité des agents qui sont amenés à travailler plus longtemps
sur une semaine du fait du manque d’effectifs.

Création d’un Pole consignations interrégional à Dijon pour lequel on ignore si des moyens humains ou matériels devront
être débloqués.

BULLETIN D’ADHESION
(à retourner à l’un des représentants CGT de Côte d’Or)

NOM et PRENOM : ………………..……………………………………..……………………………………………..

AFFECTATION : ……………………..…………………………………………..……………………………………..

GRADE : …………………………………..……………………………….      ECHELON : ………………………….

Petite Devinette de vacances avant de partir se reposer :
Qui a dit :
 « Le Mathis coûte trop cher, le loyer est trop élevé, on ne peut se permettre une telle dépense dans le contexte
actuel » ?

1. La CGT 21 ? Non (enfin , si quand même mais en 2007, on a eu raison trop tôt…)
2. Oncle Picsou ? Non plus , il ne travaille pas à la DRFIP d’ailleurs .

Non, il s’agit tout bonnement des membres de notre Direction locale, DLU, DRFIP, qui avouent maintenant sans honte que le
vaisseau de la rue Léon Mauris est un Titanic financier dont il faudra reloger les occupants à la fin du bail , c’est à dire en
2012. D’ici-là, de nouveaux travaux auront dû être faits à la TG pour accueillir au moins une partie de la population
Mathisienne (Il est question des Pensions), mais il va falloir faire vite : n’oublions pas que le départ au Mathis du DI et du
CRP étaient la condition sine qua non pour le début des travaux de mise en conformité de la TG. Le Mathis fête ses 2 ans
(avec déjà quelques fuites) et les travaux prévus n’ont pas eu lieu car ils étaient trop chers. Connaissez-vous quelqu’un qui ait
pu visiter librement la TG avec un fauteuil roulant ?
 Il est question d’un nouveau projet plus réaliste pour la TG mais on ne sait pas encore où il en est. Pendant ce temps, la
RGPPest passée par là, et sous prétexte de rationalisation du patrimoine public, c’est le Préfet qui maintenant a la
responsabilité de superviser les locaux des agents de l’Etat . Il y aura des arbitrages à faire : l’immeuble des Services Sociaux
de la rue du Château va être vendu, la Formation Professionnelle issue des 2 filières va être regroupée dans les locaux de
l’INSEE, la vente du parking de la TG a même été évoquée. Nous resterons vigilants pour dénoncer à la fois les gaspillages
mais aussi les incohérences et les dégradations de conditions de travail que certaines de ces mutations risquent d’entraîner.

Pour le moment, nous vous souhaitons de bonnes vacances d’été pour oublier un moment les vacances d’emploi et
aborder en pleine forme les combats de la rentrée.


